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1. Présentation de la société Canal Visio  

 

Canal Visio a été créé en métropole, à Toulouse, en 1997 par le gérant actuel. 

La société  intervient dans le domaine de la visioconférence depuis 1998, avec une spécialisation 
forte sur ce secteur à partir des années 2002. 

Les activités gérées dans le domaine de la visioconférence comportent 5 axes : 

 1 – la location temporaire de salles équipées pour des courtes durées : heure, demi, 
journée ou journée. 

Pour cela, Canal Visio s’appuie sur un réseau de salles partenaires qui a commencé à être crée à 
partir des années 2002. 

Canal Visio dispose aussi de partenaires dans les grandes capitales mondiales. 

Le service offert permet à toute entreprise d’organiser des visioconférences ponctuelles dans 2 ou 
plusieurs villes : Canal Visio gère pour l’entreprise la recherche des salles adaptées aux besoins 
définis et prend en charge la globalité de l’organisation technique de la visioconférence entre les 
différents sites. 

L’entreprise peut ainsi se concentrer sur l’organisation du contenu de la visioconférence. 

Canal Visio est une des rares sociétés à proposer ce service en France. 

 

2-  l’installation temporaire de salles pour réaliser des visioconférences de courte 
durée : 

Dans le cas où il n’existe pas de salle équipée répondant aux besoins de l’entreprise, Canal Visio 
peut fournir un service d’installation temporaire dans une salle proposée par l’entreprise ou 
identifiée par Canal Visio : dans ce cas Canal Visio fournit une prestation de location temporaire de 
matériel (visioconférence, écrans, sonorisation, accompagnement technique) et procède à 
l’installation du matériel selon les besoins du client. 

Ce type de prestation s’effectue aussi bien pour de salles de petite taille (une dizaine de 
personnes) ou des salles pouvant contenir plusieurs centaines de personnes. 

 

 3 – l’installation de salles permanentes dans les locaux de toute structure :  

Après étude du besoin du client, Canal Visio fournit le matériel nécessaire et la prestation 
d’installation et de formation associées. 

Canal Visio, avec l’appui des constructeurs, assure la maintenance des équipements fournis. 
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 4 – la fourniture de services de diffusion en DIRECT sur Internet :  

En complément des services de visioconférence, ou de la réalisation de tout type d’évènement, 
Canal Visio propose des prestations de diffusion EN DIRECT sur Internet. Cela permet d’élargir 
l’audience de l’évènement concerné, en permettant le suivi en direct à partir de tout dispositif 
connecté à Internet. 

 

5 – le dernier axe d’intervention porte sur la sensibilisation, le conseil et la formation à l’usage 
des technologies de travail à distance : il s’agit d’accompagner les entreprises dans la mise en 
place de ces outils dans les différents processus métiers présents au sein de l’entreprise.  

 

En 2013, Canal Visio a ouvert un établissement secondaire Canal Visio Océan Indien à Mayotte , et 
a ainsi pu procéder à plusieurs installations. 

En août 2014, Canal Visio a élargi ses activités dans l’Océan Indien en ouvrant un établissement 
secondaire à la Réunion. 

Des projets d’extension sont en cours d’étude sur les autres îles de l’océan Indien. 

 

 

  


